Mariage religieux musulman

Par aquarailes, le 06/02/2012 a 16:42

Bonjour,rnrnJe suis francaise, célibataire et je souhaite faire un mariage religieux musulman.
Quelles sont les conséquences juridiques de ce mariage mulsuman en matiére de biens
personnels , mes obligations etc.. Merci pour vos réponses

Par amajuris, le 06/02/2012 a 20:29

bjr,rnil faut poser la question sur un site d'un pays qui reconnait ce type de mariage.rnvous
étes sur un site de droit francais qui ne connait que le mariage civil.rncdt
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